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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Mines 
Formulaire 2
Certificat du Promoteur (Exigences Non  Remplies)
Règlement de l’Ontario 35/24, Annexe 2, En vertu de La Loi sur les mines
Signez et imprimez le formulaire dûment rempli, puis incluez-le dans le plan de fermeture au moment de la soumission.
J’atteste (Nous attestons) par la présente que :
(a)         le plan de fermeture ci-joint est conforme à tous égards à la Loi sur les mines et à ses règlements d’application, y compris le Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario, sauf dans la mesure précisée dans l’arrêté de dépôt conditionnel ci-joint;
(b)         l’arrêté de dépôt conditionnel qui autorise la présentation du plan de fermeture est joint au plan en appendice et le promoteur a rempli toutes les conditions de l’arrêté qui doivent être remplies à la date du présent certificat;
(c)         le promoteur s’est fié à des personnes compétentes dans le cadre de la préparation du plan de fermeture, lorsque cela est exigé aux termes de la Loi sur les mines et de ses règlements d’application, y compris le Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario;
(d)         les estimations du coût des travaux de réhabilitation décrits dans le plan de fermeture ci-joint sont fondées sur la valeur marchande des biens et des services exigés dans le cadre des travaux;
(e)         le montant de la garantie financière prévue par le plan de fermeture ci-joint est suffisant pour couvrir le coût des travaux de réhabilitation exigés aux fins de conformité avec la Loi sur les mines et ses règlements d’application, y compris le Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario;
(f)         (uniquement si une forme de garantie financière progressive est prévue) le calendrier de la garantie financière progressive prévue dans le plan de fermeture ci-joint satisfait aux exigences de l’article 21 du Règlement de l’Ontario 35/24 (Réhabilitation des terrains) pris en vertu de la Loi sur les mines;
(g)         le promoteur s’est conformé aux directives écrites du ministre concernant la consultation des collectivités autochtones en application du paragraphe 9 (3) du Règlement de l’Ontario 35/24 (Réhabilitation des terrains) pris en vertu de la Loi sur les mines;
(h)         le plan de fermeture ci-joint constitue une communication complète, véridique et claire des travaux de réhabilitation actuellement requis pour:
(i)         rétablir l’usage initial ou l’état initial du lieu dans la mesure qu’exige le Règlement de l’Ontario 35/24 (Réhabilitation des terrains) pris en vertu de la Loi sur les mines, y compris le Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario,
(ii)         changer d’usage ou d’état comme il est décidé par le ministre pour l’application de l’alinéa b) de la définition de «réhabiliter» au paragraphe 139 (1) de la Loi sur les mines.
Signature
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.eForm.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.eForm.page1.body.signature.sectionHeader.somExpression)
Signature
6.3.0.20170316.1.928536.925622
Formulaire 2,  Certificat du Promoteur (Exigences Non  Remplies),  Règlement de l’Ontario 35/24, Annexe 2, En vertu de La Loi sur les mines
Ministry of Mines
Formulaire 2 
Certificat du Promoteur (Exigences Non  Remplies)
Règlement de l’Ontario 35/24, Annexe 2, En vertu de La Loi sur les mines
Ministry of Mines
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	TextField1: 
	initFld: 
	Signature. Nom (Prénom et nom): 
	Signature. Désignation professionnelle (caractère d’impression): 
	Signature. Timbre de désignation professionnelle (chargez une image ou apposez le timbre manuellement): 
	Signature. Signature du promoteur: 
	date: 
	saveForm: 
	Print: 



